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Document pour adoption 
 

Ce document est une traduction partielle du projet de compte-rendu. 
 

Projet de compte-rendu 
De la Session plénière de la Commission 2 « Affaires sociales et Santé publique » 

de l’ARE, Katowice-PL, 20 mars 2009 
 

Résumé des principaux résultats : 
• Adoption de la Déclaration de Katowice sur le financement régional des soins de 

santé 
• Élection de Constantin Ostaficiuc en tant que Président de la Commission 2 de 

l’ARE 
• Adoption de la position de l’ARE répondant à la proposition de directive de l’UE sur 

les soins de santé transfrontaliers 
• Adoption de la position de l’ARE sur le livre vert sur la mobilité du personnel de 

santé 
 

Istanbul propose de créer un nouveau groupe de travail sur le handicap au sein de la 
Commission 2  

Murat ELLIALTI, expert en affaires européennes et représentant de la Province d’Istanbul 
(TR), a présenté la proposition d’Istanbul de créer un groupe de travail sur les personnes 
handicapées. Les objectifs de ce groupe de travail seraient la promotion des droits des 
personnes handicapées, la coopération et l’échange de bonnes pratiques au niveau régional, 
l’exercice d’influence sur les processus politiques ainsi que l’implication des personnes 
handicapées dans les procédés de prise de décision.  

La création d’un groupe de travail sur les personnes handicapées a été approuvée à 
l’unanimité par les régions membres de l’ARE.  


